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Exercice clos le 31 décembre 2020 
 

Conformément à vos normes professionnelles en vigueur, cette lettre vous est adressée dans le 

cadre de votre examen des comptes annuels afférents à l'exercice clos le 31 décembre 2020. 

 

En tant que responsable de l’établissement des états financiers, de la conception et de la mise en 

œuvre des systèmes comptables et de contrôle interne, destinés à prévenir et détecter les erreurs 

et les fraudes, nous vous confirmons ci-après, en toute bonne foi et au mieux de notre 

connaissance, les informations et affirmations qui vous ont été fournies dans le cadre de votre 

mission.  

 

1 Les états financiers ont été préparés afin de présenter régulièrement et le plus sincèrement 

possible la situation financière et le résultat conformément à la réglementation comptable. 

 

2 Nos décisions de gestion et nos jugements susceptibles d’avoir une incidence dans la 

préparation des états financiers vous ont été communiqués. 

 

3 Tous les passifs dont nous avons connaissance sont inclus dans les états financiers. Nous avons 

soigneusement examiné les divers éléments de nos engagements, passifs éventuels, procès en 

cours ainsi que toute poursuite judiciaire ou affaire contentieuse et nous considérons que les 

provisions et indications complémentaires figurant à ce titre dans nos états financiers sont 

adéquates. 

 

4 Nous n’avons eu à ce jour connaissance d'aucun événement ni d'aucune affaire, qui soit 

susceptible d'affecter de manière significative les états financiers ou qui, tout en étant dénué 

d'effet sur ces états financiers, soit cependant susceptible d'avoir une incidence significative, 

positive ou négative, sur la situation financière et/ou la continuité d’exploitation. 

 

5 Nous vous avons communiqué toutes les informations entrant dans le champ d’application des 

conventions réglementées. 

 

 



 

6 Nous n’avons pas connaissance de violations ou d’infractions aux textes légaux ou 

réglementaires ou à des dispositions contractuelles, dont l’incidence serait telle que ces faits 

devraient être mentionnés en annexe, ou, le cas échéant, faire l’objet d’une provision pour 

risques. 

 

7 Nous n’avons eu connaissance d’aucune fraude avérée ou suspectée qui pourrait être 

susceptible d’entraîner des anomalies significatives dans les comptes. 

 

 

 

 

          

 
 

 

 

 

 

 


